
 

 

LA CASTRATION CHEZ LE CHAT 
 

 

I. Qu’est-ce-que la castration ? 
 

Il s’agit d’une opération réalisée sous anesthésie 

générale. Elle consiste à pratiquer une ablation des 

testicules.  
 

L’opération peut être pratiquée dès l’âge de 6 

mois. Il est hospitalisé pour la journée et retrouve une 

vie normale dès le lendemain. 

 

II. Pourquoi stériliser mon chat ? 
 

De nouveaux comportements apparaissent à partir 

de l’âge de 6-7 mois et sont souvent sources de 

nombreux désagréments. 
 

Tout d’abord, le chat va marquer son territoire de 

2 façons. Premièrement, il va uriner régulièrement 

aussi bien dans la maison qu’à l’extérieur. Son urine 

a une odeur très désagréable. Ce comportement 

s’affirme d’autant plus si le territoire est limité ou si 

d’autres mâles sont présents dans l’environnement. 
 

Deuxièmement, le chat va également marquer en 

griffant les meubles, les murs ou encore le sol. 

Plus le chat est castré jeune, plus ces marquages 

pourront être évités. 
 

De plus, un 

mâle non castré 

va d’instinct 

défendre son 

territoire ou les 

femelles 

présentes. Cela 

va entrainer de 

nombreuses bagarres à l’origine d’infection, d’abcès 

ou de transmission de maladies graves telles que la 

Leucose ou le FIV. 
 

Ensuite, pour rejoindre les femelles, le chat est 

capable de couvrir de longue distance. C’est pour 

cette raison, qu’il peut disparaitre pendant plusieurs 

jours voire plusieurs mois et parfois être victime 

d’accident de la circulation. 

Pour finir, la castration permet de limiter la 

population féline 

III. Comment se déroule l’opération ? 

 

Tout d’abord, il vous faut prendre rendez-

vous. Vous pouvez nous contacter par téléphone, 

mail ou en venant directement à la clinique.  
 

Ensuite, les opérations ont lieu chaque matin. 

Le chat est déposé à la clinique en début de matinée 

(8h-8h30). 
 

Pour le bon déroulement de la journée, il est 

important que le chat soit à jeun, c’est-à-dire qu’il 

vous faut retirer la gamelle de croquette la veille au 

soir tout en lui laissant un fond d’eau. Si cela est trop 

compliqué pour vous, vous pouvez nous le déposer la 

veille au soir avant 19h (sans frais supplémentaire). 

 

Vous pourrez la récupérer à partir de 16h30 le 

jour même.  
 

Le chat n’aura ni collerette ni pansement. En 

effet, nous avons remarqué que cela était moins 

stressant. 

 

Lors de sa sortie nous pourrons vous 

conseiller un régime alimentaire adapté à son nouvel 

état physiologique. 

Nous vous proposons aussi d’effectuer (sans 

frais) un contrôle post-opératoire 3 jours plus tard. 

 

IV. Quels seront les changements pour 

mon chat ? 
 

En limitant tous les risques évoqués 

précédemment, la castration de votre chat lui 

permettra de vivre plus longtemps et en meilleure 

santé.  
 

En aucun cas votre chat sera malheureux de ne 

pas se reproduire. En effet, chez l’animal, il s’agit 

uniquement d’un comportement animal répondant à 

son instinct. 
 

Suite à la castration, son alimentation devra être 

adaptée. Il faudra lui apporter un régime permettant 

de contrôler ses apports caloriques (pour éviter la 

prise de poids) et garantissant la prévention des 

risques de maladies urinaires très fréquentes chez le 

chat (particulièrement les calculs urinaires). 


